
Aménagement exceptionnel 
des horaires d’ouverture 
de votre agence 

➔ À partir du 4 mai, votre agence sera ouverte : 

- lundi et vendredi de 9h00 à 12h30 
- mardi et jeudi de 14h00 à 17h00 
- mercredi de 9h00 à 12h30  

 
 

 
MGEN. Première mutuelle des agents du service public 

On s’engage mutuellement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MGEN, membre du groupe VYV, est une mutuelle régie par le Code de la mutualité et la première mutuelle en cotisations individuelles. Classement Argus de l’assurance, oct. 2024. 
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